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Pharmacie de garde 
Pour connaître les pharmacies de garde la nuit,  
les dimanches et jours fériés, appeler le 32.37. 

Messes – Presbytère : 02.99.45.21.21 

samedi 20 avril             18 h 30    St-Thual 
Dimanche 21 avril                                      10 h 30     Pleugueneuc 
Dimanche 27 avril             18 h 30    Plesder 
Samedi 28 avril                                          10 h 30     St-Domineuc        

I N F O R M A T I O N S   M A I R I E 
Mairie :  17 rue Nationale - Tél. : 02.99.45.21.06  

accueil@saintdomineuc.fr - N° d'astreinte : 07.85.66.32.90 
Horaires d'ouverture  
- lundi, mardi, mercredi, vendredi : 8 h 45 - 12 h 00   
- mercredi, vendredi : 15 h 30 - 17 h 30 
- fermée le jeudi   
- samedi : 10 h 00 - 12 h 30 (uniquement pour l'état-civil) 

La mairie sera fermée les samedis 27 avril, 4 et 11 mai 2024. 

Service urbanisme  
En vertu de l'article L480-4 du code de l'urbanisme, le fait 
d'exécuter tous types de travaux sans autorisation de la 
commune (y compris clôture, ravalement, abri de jardin …) 
peut être puni d'une amende minimum de 1200 €.  
Tous les formulaires sont disponibles à la mairie. 
Pour toutes demandes ou dépôts de documents, merci de 
prendre RDV. Le service est ouvert : mardi, mercredi et 
vendredi matin de 8 h 45 à 12 h. 
Contact : Mme Nicole Robin - Tél : 02.99.45.39.57 –  
Mail : urbanisme@saintdomineuc.fr 

Elections européennes 2024 – 9 juin 2024 
Pour voter lors des élections européennes 2024, vous pouvez 
vous inscrire en ligne jusqu'au 1er mai ou avec le formulaire 
papier jusqu'au 3 mai. 
Pour les jeunes de 18 ans, vérifier votre inscription 
automatique à la mairie. 

Vente de bois 
À la suite de l’abattage de peupliers, la mairie propose à la 
vente un lot de bois d’environ 3 cordes pour le prix de 495 €. 
Renseignements et inscription à l’accueil de la mairie ou au 
02.99.45.21.06. 

PLUi - Plan local d’urbanisme inter-
communal 
Pour votre information, l’ensemble des documents du PLUi 
arrêté est consultable sur le site internet de la CCBR  
https://urbanisme.bretagneromantique.fr/plui/premiere-
etape-de-validation-arret-du-plui/ 
Vous pourrez émettre des remarques sur le projet au moment 
de l’enquête publique qui se déroulera à partir du mois de juin 
(dates à définir).  

Balayage 
La balayeuse de la communauté de communes passera le 
lundi 22 avril 2024 sur la commune. 

Permanence déclaration impôts 2024 

 

Recensement militaire 

 
 

Recensement obligatoire à partir de 16 ans pour passer les 
examens et le permis de conduire. Les pièces à fournir : le 
livret de famille, la pièce d'identité, un justificatif de domicile. 

Bibliothèque 

Horaires d'ouverture pendant les vacances 
Samedi 20 avril : 10 h 00 - 12 h 00 
Mercredi 24 avril : 16 h 00 - 18 h 00 
Samedi 27 avril :  10 h 00 - 12 h 00 
Samedi 4 mai :  10 h 00 - 12 h 00 

Commémoration de la Victoire de 1945                           

L’association UNC et la municipalité invitent la population à se 
rassembler le mercredi 8 mai 2024 à 10 h 30 à la mairie. 
 À 10 h 50, défilé de la mairie vers le monument aux morts, 
 11 h 05, cérémonie patriotique avec la participation de l’école 
Lucie Aubrac. 12 h 10 vin d’honneur offert à la mairie par la 
municipalité. 

L’Espace France Services de Plouasne est un 

nouveau modèle d’accès aux services publics. Il délivre une 
offre de proximité à l'attention de tous les publics. Les usagers 
sont accompagnés par des agents dans leurs démarches 
administratives de la vie quotidienne : emploi, retraite, 
famille, social, santé, logement, énergie, accès au droit, etc.  
Une permanence bimensuelle se tiendra dans la commune, 
le jeudi après-midi de 14 heures à 17 heures. Les prochaines  
permanences sont fixées les jeudis 2 et 23 mai sous la Halle 
du marché. Coordonnées : 06.75.78.07.07 et 06.65.42.66.44 –  
Mail : plouasne@france-services.gouv.fr 
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Les services de la Région nous informe de la 
fermeture chemin de halage et contre 
halage 

L’accès au chemin de halage, rive gauche du pont de la RD 13 
à l’écluse de Calaudry au pont de la Guénardière et la rive 
droite de l’écluse de Gacet à l’aire de retournement Trévérien 
est interdit à tous les usagers du 29 au 30 avril 2024. 
 

Arrêté municipal Extrait : 
L’arrêté municipal 2024-10 du 17 janvier 2024 prescrit les 
modalités d’élagage des plantations le long des voies 
publiques et l’interdiction d’abandonner des déchets et des 
déjections canines sur le domaine public. Extrait : 
Article 3 :  Interdiction d’abandonner des déjections canines 
sur les voies et espaces publics : 
3-1 : Les déjections canines sont interdites sur les voies 
publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les espaces 
des jeux publics pour enfants, les parcs et jardins et ce par 
mesure d'hygiène publique.  
3-2 : Les possesseurs d’animaux doivent immédiatement 
ramasser les déjections de leurs animaux.  
Article 4 : Les infractions au présent arrêté sont constatées et 
poursuivies conformément aux textes en vigueur. 
 

Collecte des bacs jaunes  
Prochaine collecte de bacs jaunes le mercredi 24 avril 2024. 
Nous vous rappelons que les bacs doivent être déposés au 
point de regroupement le jour de la collecte et ramassés 
après passage du camion afin de ne pas gêner le 
déplacement des piétons. Merci de votre compréhension. 
 

Lutte contre le bruit – Arrêté municipal 
Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils et d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses, etc… ne peuvent être effectués sur le 
territoire de la commune que dans les plages horaires 
suivantes :  
Du lundi au vendredi : de 8 h 00 à 20 h 00,  
Le samedi de 10 h 00 à 20 h 00,  
Les dimanches et jours fériés : interdit 
Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées et poursuivies conformément aux lois et 
règlements en vigueur. « Arrêté municipal n° 2018-46 du 14 juin 
2018 ». 

Associations et Divers 
L’association Akdansez organise des spectacles de danses les 
26 et 27 avril 2024 à 20 h 15 au l’Espace Culturel le Grand 
Clos. Informations : akdansez@gmail.com – 06.74.68.56.28 

 
 
 
 
 

 
Club du sourire 
Organise un concours de pétanque le jeudi 16 mai 2024 sur le 
terrain de boules du Grand Clos à 14 heures. Ouvert à tous. 
Lots à tous les participants.  
Toutes les personnes inscrites pour le voyage surprise du 
mardi 23 avril 2024 doivent être présentes sur le parking du 
Grand Clos à 7 h 30. Le départ se fera à 8 h 00. (N’oubliez pas 
votre carte d’identité). 
 

Union bouliste du Linon 
Organise le 4 mai 2024 un tournoi au terrain des   sports, 
inscription à 13 h 30, jet de but à 14 h, ouvert à tous. 
Renseignements au 06.78.15.05.21 ou 06.38.51.91.73 

 
Comité des fêtes 
Le comité des fêtes et animations de St-Domineuc lance un 
appel pour rejoindre une équipe (jeunes et moins jeunes) qui 
n’a qu’une seule ambition faire vivre ses manifestations 
(braderie le 26 mai 2024, feu d’artifice et fête des radeaux le 
week-end du 22 et 23 juin 2024). C’est une expérience 
enrichissante qui vous permettra de participer à l’animation 
ive pour une population qui ne cesse de croître. Si vous êtes 
intéressé merci de contacter : Michel GAUTIER au 
06.61.55.55.65. 

 
Braderie 

 
Le comité des fêtes organise une braderie, sans réservation 2 
€ le mètre, restauration sur place. Renseignements : 
06.61.55.55.65 
 

VTT DOCMAËLIENS 
Organise le dimanche le 2 juin 2024 une randonnée VTT, 
pédestre et Gravel, 5 parcours VTT de 25 à 75 kms, 2 parcours 
pédestres de 8 à 15 kms et 2 parcours Gravel de 60 et 130 kms 
Tarif préférentiel pour toute inscription en ligne. 
Tarif : 5 € pédestre, 6 € VTT via nestrun.fr ou 7 € sur place, 6 € 
et 10 € gravel. Galette saucisse et bière pression à l’arrivée. 
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